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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

routes départementales
Question écrite n° 127554

Texte de la question

M. Éric Straumann attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et
de l'immigration sur la question de la gestion des trottoirs bordant les routes départementales en agglomération.
En effet, s'il appartient aux départements, en leur qualité de propriétaire et de gestionnaire des routes
départementales, d'aménager et d'entretenir leurs routes et leurs dépendances, les communes, en vertu des
pouvoirs de police générale dévolus à leurs maires, sont également compétentes pour créer et entretenir les
trottoirs bordant les routes départementales en agglomération. En effet, ces aménagements urbains permettent
d'assurer la sécurité et la commodité du passage sur les voies publiques. Cette compétence communale a
d'ailleurs été reconnue par le juge administratif (voir CAA Nantes, 31 décembre 2009, n° 08NT03250) et
précisée dans plusieurs réponses ministérielles (voir questions n° 21 789 du 7 décembre 2000 et n° 2 141 du 24
novembre 1997). Cette superposition des compétences nécessite la conclusion de conventions destinées à
répartir les obligations réciproques des départements et des communes en matière de création et d'entretien
ultérieur des aménagements urbains réalisés, ou à réaliser, dans l'emprise de la voirie départementale en
agglomération. Dans l'hypothèse où communes et départements ne parviennent pas à un accord sur la
répartition de ces obligations, il souhaiterait savoir s'il peut être fait application d'un référentiel, tel que le guide
sur les règles usuelles de répartition des charges d'entretien des routes départementales en agglomération édité
par le SETRA en 1995, ou, à défaut, s'il ne lui paraîtrait pas opportun de codifier les responsabilités des uns et
des autres dans ce domaine, afin de garantir à chacun une meilleure sécurité juridique. Il lui demande donc de
bien vouloir lui apporter les précisions demandées.
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